
 

 

Objet : Association Sportive 

 

Chers parents, chers élèves, 

 

Les professeurs d’EPS vous informent que l’Association Sportive (AS) propose cette année des activités 

sportives tous les lundis, jeudis et vendredis midis de 12h30 à 13h05. 

Egalement, nous proposerons des activités diverses de nombreux mercredis après-midi (voir le calendrier des 

activités en pièce jointe). Contrairement aux autres années, en raison du Covid, il n’y aura pas de rencontres 

inter-établissements pour éviter le brassage des élèves, la plupart des activités du mercredi auront donc lieu à 

Sainte-Marie. Aussi, nous mettrons tout en œuvre pour organiser des sorties en dehors de l’établissement à 

partir du mercredi 31 mars. 

Les élèves volontaires qui souhaitent participer peuvent s’inscrire dès à présent, en remplissant la fiche 

d’inscription en pièce jointe. 

Le tarif est de 15 € pour l’année et donne accès aux activités du midi, ainsi qu’à celles des mercredis au 

programme. 

Tous les élèves sont les bienvenus, nous encourageons particulièrement les élèves qui ne pratiquent pas de 

sport en club à venir à l’AS, ainsi que les passionnés ! 

Fonctionnement à la pause méridienne : 

Afin que les élèves puissent être présents dès 12h30, les élèves inscrits disposeront d’une carte plastifiée 

nominative à présenter à la cantine pour déjeuner en premier. 

L’élève souhaitant participer à l’association sportive aura la possibilité de se mettre en tenue de sport, mais 

devra venir avec son masque, et ne l’enlèvera que lorsque le professeur le permettra au moment de la mise 

en activité. Pour cela, prévoir une petite pochette transparente avec son nom pour replier et ranger le masque. 

En outre, il est très fortement recommandé de prévoir une gourde pour s’hydrater. 

En raison du Covid, nous privilégions les activités en extérieur. Ainsi, les élèves pourront pratiquer des activités 

diverses en extérieur, telles que l’athlétisme, le football, l’ultimate… Pour autant nous n’excluons pas 

complètement les activités dans le gymnase lorsque l’effectif est réduit, mais nous souhaiterions les limiter. 

Fonctionnement pour les mercredis du calendrier : 

Pour les mercredis, les élèves devront s’inscrire au préalable auprès de Nelly. Il faudra prévoir un pique-nique 

pour le midi, puis les activités commenceront à 12h45 et se termineront à  15h45. Pour les sorties prévues à 

partir de mars, les horaires seront communiqués en temps voulu. 

 

En souhaitant vous retrouver nombreux, 

Les professeurs d’EPS.  

M. Barbier et Mme Bonneau 


